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ANNEXE.

Description des districts électoraux.

1. Le district électoral de Keewatin-Sud, comprenant toute la 
partie du territoire de Nunassiaq qui se trouve à l’intérieur du péri
mètre délimité comme il suit: commençant au point d’intersection du 
cent cinquième méridien de longitude ouest et du soixante-cinquième 
parallèle de latitude nord; de là vers le sud, le long dudit méridien 
jusqu’à son point de rencontre avec la limite sud du territoire ; de là 
vers l’est, le long de ladite limite et le soixantième parallèle de latitude 
nord jusqu’au point d’intersection dudit parallèle avec le quatre-vingt- 
cinquième méridien de longitude ouest ; de là, vers le nord-est, en suivant 
le plus court tracé jusqu’au point d’intersection du soixante-troisième 
parallèle de latitude nord et du quatre-vingtième méridien de longitude 
ouest ; de là, vers le nord, le long dudit méridien jusqu’à son point 
d’intersection avec le soixante-cinquième parallèle de latitude nord; 
de là, vers l’ouest, le long dudit parallèle jusqu’au point de départ.

2. Le district électoral de l’île de Baffin-Sud, comprenant toute la 
partie du territoire de Nunassiaq qui se trouve dans le périmètre 
délimité comme il suit: commençant au point d’intersection du quatre- 
vingtième méridien de longitude ouest et du parallèle 62 degrés 30 
minutes de latitude nord; de là vers l’est, le long dudit parallèle jusqu’au 
point d’intersection situé le plus à l’ouest dudit parallèle et de la limite 
de la province de Québec ; de là vers l’est, le long de ladite limite et la 
limite de la province de Terre-Neuve jusqu’au point le plus septen
trional de celle-ci; de là vers le nord-est, le long du plus court tracé 
jusqu’au point d’intersection du cercle arctique et du soixantième 
méridien de longitude ouest ; de là vers le nord-ouest, le long du plus 
court tracé jusqu’au point d’intersection du soixante-neuvième paral
lèle de latitude nord et du soixante-cinquième méridien de longitude 
ouest; de là vers le sud, le long dudit méridien jusqu’à son point d’inter
section avec le cercle arctique ; de là vers l’ouest, le long du cercle arc
tique jusqu’à son point d’intersection avec le quatre-vingtième méridien 
de longitude ouest; de là vers le sud, le long dudit méridien jusqu’au 
point de départ.


